
o 

o 

CONDOI'1INIUN DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEI~IENT CONJOIN~ N° 50 de 1975 

relatif a l'emprunt contracte aupres de l~ Caisse Centrale de 
Cooperation Economique pour Ie financer:J.ent du programme 
d I adduction d r eau de LUGil.NVI11E. 

LES' COIl.MISSil.IRES-RESIDENTS DE FRiiNCE ET DE 8il :r/IAJESTE BRITil.NNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEB~1IDE8 

VU dlune part, les dispositions de llarticle 2 § 2 et de llarticle 
7 et dlautre part, celles de llarticle 5 § 3 du Protocole Fr~co
Britannique de 1914 

A R RET E NT: 

lillTICLE 1. - ConformeE1ent aux dispositions du present reglenent les 
Commiss~ires-Residents et, Ie cas reheant, leurs succes

seurs a ce poste ou toute personne en o..ssurant l'interim, peuvent, au 
moyen d'une convention de pret, contr~cter aupres de la Caisse Centrale de 
Cooperation Economique, un eDprunt dlun montant maximum de SIX CENT DIX 
NEU]' NIL1E FR.d,NC8 FRANCAIS ( 619.000 FF ) payables par tranches succes
sives juaqu'au 30 Avril 1977. 

~~~TICLE 2. - L'emprunt contracte conformement alcr dispositions de 
l'article 1er sera conclu pour une duree de QUIHZE ( 15 ) 

ANS jusqu tau 30 J.\VHIL 1990, Ie remboursement du capi tal etant differe 
jusqutau 31 OCTOBRE 1978 ; il portera interet au taux de 5%. 

ARTICLE ~. - 1e capital et les interets seront inscrits en depenses 
obligatoires du Budget du Condominium et payables senes

triellement sur les avoirs et recettes generales de l'Administration 
Conjointe. 

iil1'rICI,E 4. - 11 eElprunt contracte conformement aux termes du present 
reglenent sera affecte et employe au financement du 

programLle d I adduction d I eau de LUGi.l.NVILLE ( SANTO ). 

iillTICIJE 5. - 1e present reglement conjoint sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera et prendra effet a 

la date de sa publication au Journal Officiel du Condominiun. 

Le Coml:J.is s aire-Resident 
de Sa Najeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J'. S. CILu'1PION 

PORT-VILA, Ie 11 Decembre 1975 

1e Commissaire-Resident 
de France 

nux Nouvelles-Hebrides 

R. GAUGEl:1 


